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« Ciné St-Jé » est le nom de l’atelier audiovisuel du B.D.E. 
Son Quartier Général est basé à l’adresse ci-dessous : 

 
Bureau des Etudiants de Saint-Jérôme 

Faculté des Sciences et Techniques 
Campus de Saint Jérôme 

Cafétéria, Local associatif n°9 
52 Av. Escadrille-Normandie-Niemen 

13397 Marseille Cedex 20 
 

C’est un atelier qui réalise des productions audiovisuelles (courts métrages) grâce à son outil 
de production HollyProd. 

 
Ciné St-Jé est indépendant de tout syndicat ou parti politique. Il en est de même en ce qui 

concerne l'appartenance religieuse. Les productions à caractères xénophobe, religieux, 
politique ou autres productions portant atteinte à la personne  ne sont pas traitées par 

Ciné St-Jé. 
 

L’atelier est composé d’un responsable, et de membres. Il tient des réunions hebdomadaires 
dont la date est prédéfinie par l’ensemble  des membres. 

Au cours des réunions, le responsable tient un rôle d’animateur, et un des membres celui de 
secrétaire. 

Des membres peuvent être invités à animer la séance. 
L’animateur doit veiller au bon fonctionnement de la séance, faire avancer le travail et 
respecter les règles établies dans cette présente charte ainsi que celles définies par le 

règlement intérieur. 
 

La présente charte est le fil conducteur pour la durabilité de l’atelier et de son activité, elle a 
été rédigée et approuvée par l’ensemble de l’atelier audiovisuel du B.D.E. 

 
 
 
Fait à Marseille  

 
Signataires : 
 
        

El Atmioui Mohammed Pellegrain Mathieu  Tardy Antoine 
(Responsable) (Secrétaire) (Membre/Observateur extérieur) 

   

Allemand Clément Pourchier Nicolas Samer Nassim 
(Membre) (Membre) (Membre) 

   
 Gallo Sébastien  
 (Membre)  

 
 


